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Malakoff est l’une des plus petites et des plus denses communes des 

Hauts-de-Seine (14 800 ha/km²). Son territoire communal, situé en « cœur 

d’agglomération » francilienne,  en limite sud de Paris, couvre une 

superficie relativement modeste de 207 hectares. La commune comptait 

30 647 habitants en 2013 (dernier chiffre officiel du recensement INSEE en 

vigueur au 1er janvier 2016). 

La ville bénéficie d’une situation remarquable et prégnante au sein des 

dynamiques métropolitaines parisiennes, marquée par la proximité de 

Nanterre, La Défense et bien évidemment Paris. Les imbrications d’échelles  

métropolitaines, communales et locales  apparaissent ainsi comme une des 

entrées majeures dans l’appréhension des enjeux territoriaux de la ville.  

Inscrite dans la Métropole parisienne, Malakoff fait partie du territoire 

Vallée Sud - Grand Paris, structure intercommunale créée le 1er janvier 

2016 dans le cadre de la mise en place de la métropole du Grand Paris. Ce 

territoire est issu de la fusion des communautés d’agglomération des 

Hauts-de-Bièvre et de Sud-de-Seine, ainsi que de la communauté de 

communes de Châtillon-Montrouge. 

L’Etablissement Public Territorial Vallée Sud - Grand Paris est compétent 

pour conduire cette procédure de modification simplifiée.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

  

Ces éléments peuvent être complétés par la lecture du rapport de présentation du  PLU approuvé le 15 décembre 2016.

Chiffres clés (sources recensement 

2012, MEEDDM, Sitadel, APUR) 

Territoire Malakoff Part 

ETP 

Population légale totale 394 997 30 767 7.8 % 

Superficie (Km²) 47.367 2.07 4.4 % 

Population municipale 390 314 30 420 7.8 % 

Densité de population (ha) 82 147  

Evolution annuelle de la population 

entre 2007 et 2012 (%) 

0.6 -0.2  

Part des moins de 20 ans en % 24.5 23.0  

Part des plus de 65 ans ou plus en % 14.6 13.0  

Indice de jeunesse 1.7 1.8  

Taux d’emploi 0.7 0.9  

Taux de chômage en % 10.1 11.8  

Part des cadres en % 34.9 35.9  

Part des employés ouvriers en %  34.4 41.2  

Part des logements individuels en % 17.6 14.0  

Part des locataires HLM en % 29.0 39.3  

Taux de construction 2004/2013 8.4 2.6  
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En juin 2012, la commune de Malakoff a décidé d’engager une procédure de révision de son Plan d’Occupation des Sols (POS) valant élaboration du Plan Local 

d’Urbanisme (PLU). La commune souhaitait se doter d’un document d’urbanisme rénové permettant de répondre aux trois grands objectifs devant guider 

l’évolution du territoire : 

• Maintenir l’équilibre entre les principales fonctions urbaines que sont l’habitat, l’emploi, l’activité économique et les services. 

• Garantir la mixité sociale et générationnelle. 

• Valoriser l’identité de la commune et favoriser une économie de l’espace et des ressources naturelles. 

Au terme d’un peu plus de 3 années d’études et de concertation avec la population, le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Malakoff a été approuvé 

par délibération du Conseil Municipal le 16 décembre 2015. Il est devenu exécutoire le 23 janvier 2016. 

Malakoff fait partie depuis le 1er janvier 2016 de l’Etablissement Public Territorial (EPT) Vallée Sud - Grand Paris. Cet établissement a été créé par décret n° 

2015-1655 du 11 décembre 2015 relatif à la Métropole du Grand Paris qui  en a fixé le périmètre. Vallée Sud -  Grand Paris exerce depuis le 1er janvier 2016 

en lieu et place des communes membres les compétences en matière de PLU.  

Le PLU communal a fait l’objet d’une première modification simplifiée pour modifier l’article 6 du règlement des zones et rectifier des erreurs matérielles 

approuvée le 13 décembre 2016 puis s’une seconde modification simplifiée pour supprimer un périmètre de localisation de circulation douce à créer 
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approuvée le 27 juin 2017. Le 31 janvier 2018, la commune a demandé à l’EPT Vallée Sud – Grand Paris d’engager une troisième procédure de modification 

simplifiée du PLU. 

 

 

Champ d’application de la procédure de révision du PLU : L’article L153-31 du code de l’urbanisme précise que le plan local d'urbanisme est révisé lorsque 

l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de 

développement durables ; soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; soit de réduire une protection édictée 

en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de 

nuisance. 

Champ d’application de la procédure de modification du PLU : L’article L.153-36 du code de l’urbanisme précise que le plan local d'urbanisme est modifié 

lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de 

programmation ou le programme d'orientations et d'actions. 

Champ d’application de la procédure de modification de droit commun du PLU : L’article L.153-41 du code de l’urbanisme précise que le projet de 

modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de 

l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction 

résultant, dans une zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan ; soit de diminuer ces possibilités de construire ; soit de réduire la surface d'une 

zone urbaine ou à urbaniser. 

Champ d’application de la procédure de modification simplifiée du PLU : L’article L.153-45 du code de l’urbanisme précise que dans les autres cas que ceux 

mentionnés à l'article L.153-41, la modification peut être effectuée selon une procédure simplifiée et qu’il en est de même lorsque le projet de modification 

a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle. 

La procédure engagée ayant pour objet d’adapter et de clarifier la rédaction des articles 6, 7 et 10 du règlement, la rédaction d’une définition des annexes 

du règlement ainsi que deux modifications internes de zonage  sans que cette modification n’entraîne une majoration ou une diminution des possibilités 

de construire, la procédure de modification simplifiée a été retenue. 

 

 



 

Arrêté du 
Président de 
l'EPT portant 
engagement 

de la 
procédure de 
modification 

simplifiée

Délibération 
du Conseil 
Territorial 

Elaboration 
du dossier de 

mise à 
disposition 

Notification 
du projet de 
modification 

aux 
personnes 
associées

Mesures de 
publicité 

(avis dans la 
presse 8 jours 

minimum avant 
la mise à 

disposition)

Mise à 
disposition 

du dossier au 
public 

(1 mois 
minimum)

Délibération 
du Conseil 
Territorial 

approuvant la 
modification 

simplifiée

 

 

 

La procédure de modification simplifiée est régie par les articles L.153-37, L.153-40 et L.153-45 à L.153-48 du code de l’urbanisme. 

L'acte approuvant une modification simplifiée devient exécutoire à compter de sa publication et de sa transmission à l'autorité administrative compétente 

de l'Etat dans les conditions définies aux articles L 5211-3 L. 2131-1 et L. 2131-2 du code général des collectivités territoriales. 

Schéma de la procédure 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La procédure de modification a été engagée le 9 mars 2018 par arrêté n°A 07/2018 à l'initiative du président de l'établissement public de coopération 

intercommunale qui a établi le projet de modification.  
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Avant la mise à disposition du projet au public, le président de l'établissement public de coopération intercommunale a notifié le projet de modification aux 

personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. Le projet a été également notifié à Madame la Maire de Malakoff le 13 mars 

2018. L’avis de la commune a été rendu par le Conseil Municipal le 4 avril 2018 par délibération n°2018/43. 

 

Le 27 mars 2018, le Conseil de Territoire du l’EPT Vallée Sud - Grand Paris a fixé les modalités de mise à disposition du public du dossier de modification 

simplifiée. Ces modalités ont été portées à la connaissance du public par voie d’affichage, d’une insertion dans la presse le 29 mars ainsi que d’une 

information sur le site internet de la commune et un affichage sur les panneaux officiels en Mairie à partir du 4 avril 2018.  

 

Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et les avis émis par les personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 ont été 

mis à disposition du public pendant un mois du 11 avril au 11 mai 2018 dans des conditions lui permettant de formuler ses observations.  

Aucune observation n’a été portée dans le registre de mise à disposition 

Toutefois, pour ce qui concerne la modification de l’article 7 de la zone UG, lors d’une réunion avec l’association « A la Porte de Malakoff » qui s’est tenue le 

23 avril 2018, les riverains du projet de réaménagement de l’îlot formé par les voies Charles de Gaulle, Danton, Eugène Varlin et Edgar Quinet ont demandé 

que les règles édictées par l’article UG.7 soient adaptées rue Eugène Varlin comme cela est prévu rue Danton afin de permettre une meilleure transition entre 

le futur immeuble de logements et les bâtiments conservés des rues Eugène Varlin et Edgar Quinet. 

Une telle adaptation s’avérant possible en réduisant la profondeur sur laquelle l’implantation sur les limites est obligatoire de 15 à 12 mètres tout en 

assouplissant parallèlement la règle de prospect pour les parties de l’immeuble qui seront en retrait du quart de la distance au lieu de la moitié de la distance 

à ces limites afin que le projet ne perde pas de constructibilité, il a été décidé de la retenir. 

Au regard du bilan de la mise à disposition et en tenant compte de cette modification formulée par le public,  il convient donc maintenant d’approuver la 

modification simplifiée pour sa mise en vigueur. La délibération approuvant la modification simplifiée n°3 du PLU de Malakoff fera l’objet des mesures de 

publicité prévues par le code de l’urbanisme (affichage durant 1 mois au siège de l’EPT Vallée Sud - Grand Paris et en mairie de Malakoff, mention dans la 

presse, publication au recueil des actes administratifs  et transmission au Préfet des Hauts-de-Seine) et ne deviendra exécutoire qu’à l’issue de 

l’accomplissement de l’ensemble de ces formalités. 

 

 



 

 

Le nouveau règlement d’urbanisme communal est entré en vigueur début 2016. Fin 2016, il a fait l’objet d’une première modification pour rectifier quelques 

erreurs matérielles et modifier la rédaction de l’article 6. Il a fait l’objet en 2017 d’une seconde modification simplifiée pour supprimer un périmètre de 

localisation de circulation douce à créer.  

Après 2 années d’application, il est proposé de clarifier la rédaction de quelques articles du règlement qui posent souvent des problèmes d’interprétation. Il 

est également proposé : d’adapter le règlement de la zone UG ; de modifier la rédaction d’une définition de l’annexe du règlement ; de rectifier une erreur 

matérielle de zonage ; de modifier le secteur d’un terrain classé en zone U. 

 

 

 

 

L’article 6 du règlement des zones détermine les implantations des constructions par rapport aux voies.  

Le long de certains axes structurants, l’implantation à l’alignement est obligatoire (ex : boulevard Gabriel Péri, avenue Pierre Larousse …). 

Le long de certaines voies où les constructions sont majoritairement implantées en retrait, l’implantation en retrait est obligatoire selon une marge de 

reculement prédéfinie (ex : 3 mètres villa des Iris, 6 mètres rue Louis Blanc). 
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Lorsqu’il n’existe ni alignement ni reculement imposé, les constructions peuvent s’implanter soit à l’alignement sur une hauteur minimale de 9 mètres, soit 

en retrait avec un minimum de 1 mètre.  

La rédaction actuelle de l’article 6 le long des voies ou aucun alignement ni 

reculement n’est imposé n’est pas bien adaptée dans les petites rues 

majoritairement bordées d’habitat individuel. Son application stricte impose 

que les constructions existantes implantées à l’alignement ne puissent être 

surélevées en retrait en deçà d’une hauteur de 9 mètres. Or, si la largeur de 

la voie est inférieure à 9 mètres, une surélévation dans le prolongement des 

murs existants à l’alignement n’est également pas possible au regard de 

l’article 10 du règlement.  

Exemple de maisons existantes implantées à l’alignement dans une petite voie. 

Impossibilité de surélever à l’alignement en raison de la règle de prospect sur rue de 

l’article 10. Impossibilité de surélever en retrait en raison de la rédaction de l’article 6. 
 

 

De même, une interprétation stricte de la rédaction actuelle laisse à penser 

qu’il y a une obligation de s’implanter soit à l’alignement soit en retrait. Or, 

beaucoup de constructions existantes implantées en retrait de la voie 

comportent des avancées partielles implantées à l’alignement notamment en 

partie basse (rez-de-chaussée). Dans de tels cas, les services instructeurs ont 

des difficultés à appliquer le règlement en cas de surélévation et les décisions 

peuvent s’avérer juridiquement fragiles. 

Exemple de difficulté d’application de l’article 6. Maison implantée en retrait mais 

partie de bâtiment construire à l’alignement. 

 

Il est donc proposé d’adopter une rédaction plus simple de l’article 6 pour ce 

qui concerne les voies où aucun alignement ni reculement n’est imposé. 
 

 

  



 

Rédaction actuelle de la règle Nouvelle rédaction proposée 

Dans le reste de la zone, les constructions peuvent être 

implantées : 
Soit à l'alignement ou à la limite de fait de la voie.  Dans ce cas :  

 Afin de préserver l’intimité des logements, le rez-de-chaussée pourra être traité 

« en creux » avec un recul de 2 mètres. Dans ce cas, une bande plantée de 0.70 

mètres minimum sera aménagée dans la partie du recul en contact avec la voie.   

 Des retraits partiels peuvent être autorisés dans la limite de 30% du linéaire de 

façade : 

o Pour la création des porches et entrées. 

o Pour le traitement d’angle des immeubles situés à l’angle de deux 

voies. 

o Lorsque sur les fonds voisins existe un immeuble implanté en retrait de 

l’alignement, du côté concerné et dans la limite du retrait de 

l’immeuble voisin.   

o Lorsque le linéaire de façade est supérieur à 15 mètres. 

 Un retrait total peut être autorisé au-delà de 9 mètres de hauteur. 

Soit en retrait avec un minimum de 1 mètre. Dans ce cas : 

 Les fondations et sous-sols des constructions ne doivent comporter aucune 

saillie par rapport à la façade sur rue.  

 La bande en retrait doit être traitée en espace végétalisé pour sa partie non 

réservée aux accès et au stationnement privatif des véhicules. 

Dans le reste de la zone, les constructions ou 

parties de constructions peuvent être 

implantées : 
Soit à l'alignement ou à la limite de fait de la voie.   

 

Soit en retrait avec un minimum de 1 mètre. Dans ce cas : 

 Les fondations et sous-sols des constructions ne doivent 

comporter aucune saillie par rapport à la façade sur rue.  

 La bande en retrait doit être traitée en espace végétalisé 

pour sa partie non réservée aux accès et au 

stationnement privatif des véhicules. 
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La zone UG est une zone de renouvellement urbain où des projets mixtes sont impulsés par la commune. Le règlement est adapté aux formes urbaines 

souhaitées qui tiennent compte de l’environnement dans lesquels les projets s’intègrent (hauteurs et implantations). 

C’est le cas de l’îlot délimité par les rues Danton, Eugène Varlin, Edgar Quinet et le boulevard Charles de Gaulle où était implanté le groupe Safran jusqu’en 

2012.  En 2013, la commune a mis en place un périmètre d’intervention foncière sur cet îlot stratégique situé en face de la station de métro de la ligne 13 

« Malakoff-Plateau de Vanves » en vue de la réalisation d’un programme mixte de locaux d’entreprise, logements et équipements. Au regard des premières 

études de faisabilité et des discussions engagées avec les riverains proches, des règles spécifiques ont été élaborées en 2015 qui permettent tant la réalisation 

du projet que l’évolution du tissu urbain mitoyen conservé majoritairement constitué de maisons de villes. 

 

Vue aérienne de l’îlot 

 

Périmètre d’intervention foncière EPFIF 

 

Périmètres de projets 

2018 est l’année de mise au point définitive du projet et les premiers travaux démarreront début 2019. Les projets architecturaux sont en cours de finalisation 

et il est apparu que certaines modifications réglementaires pouvaient être apportées au règlement applicable à la zone afin de permettre la meilleure 

intégration possible des futures constructions par rapport à leur environnement proche. Ceci passe par l’adaptation de l’article 7 du règlement de zone aux 

spécificités du site et notamment aux bâtiments conservés de l’îlot.  

a) Le règlement permet en effet aujourd’hui aux nouvelles constructions de s’implanter sur la limite 

séparative joignant l’alignement boulevard Charles de Gaulle alors qu’il est préférable sur le plan 

architectural que le futur bâtiment ne s’adosse pas en présentant un pignon aveugle à la première 

maison de la rue Edgar Quinet. Il est donc proposé d’interdire cet adossement.  

 

Impact de l’interdiction d’adossement rue Edgar Quinet : aménagement d’un espace végétalisé de 

transition et présence d’une façade en lieu et place d’un pignon aveugle                       

 



 

 

b) Le règlement impose également de s’implanter sur les deux limites séparatives joignant 

l’alignement rue Danton sur une hauteur minimale de 9 mètres alors qu’il est préférable sur 

le plan architectural de laisser aux futurs bâtiments la possibilité de ne pas s’adosser aux 

maisons conservées de la rue Danton ou de s’adosser uniquement sur un ou deux niveaux 

pour ménager une transition. Il est proposé de ne plus imposer cet adossement. 

 

Impact de la suppression de la règle d’adossement obligatoire rue Danton : transition plus 

douce de l’immeuble de bureaux avec les pavillons existants                       

 

c) Le règlement impose enfin de s’implanter sur la limite latérale rue Eugène Varlin sur une 

hauteur de 9 mètres et une profondeur de 15 mètres alors qu’il est préférable de réduire 

cette profondeur à 12 mètres pour venir mieux épouser le pignon voisin du 39 rue Eugène 

Varlin et d’assouplir en conséquence la règle de prospect pour les parties du bâtiment qui 

seront en retrait au-delà de la bande de 12 mètres.  

 

Travail de recomposition des volumes en cours nécessitant une modification de l’article 7 du 

règlement côté rue Eugène Varlin pour mieux gérer l’interface avec le petit immeuble du 39 

rue Eugène Varlin et les maisons de la rue Edgar Quinet 

 

 

Il est donc proposé de modifier la rédaction de l’article UG.7 pour ce qui concerne l’implantation par rapport aux limites joignant l’alignement et les règles de 

prospect de la façon suivante : 
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Rédaction actuelle de la règle Nouvelle rédaction proposée 

Implantation par rapport aux limites aboutissant aux voies (limites 

joignant l’alignement ou latérales) : 

 

L’implantation sur les deux limites est obligatoire dans une bande de 15 

mètres comptée à partir de l’alignement et sur une hauteur minimale 

de 9 mètres : 

 Avenue Augustin Dumont 

 Rue Danton 

 Rue Edgar Quinet 

 Rue Eugène Varlin 

 Rue Guy Moquet 

 Rue Nicomedes Pascual 

 

L’implantation sur les limites est autorisée dans une bande de 45 mètres 

avenue Pierre Brossolette et 55 mètres rue Pierre Valette côté impair 

comptée à partir de l’alignement ou du reculement imposé.  

 

Dans le reste de la zone, l’implantation sur les limites est autorisée dans 

une bande de 35 mètres comptée à partir de l’alignement ou du 

reculement imposé.  

 

L’implantation sur les limites est interdite au-delà des bandes définies ci-

dessus à l’exception des locaux accessoires dont la hauteur n’excède 

pas 2.60 mètres et des constructions s’adossant à une autre 

construction sur le terrain voisin de dimension égale ou supérieure. 

 

 

Implantation par rapport aux limites aboutissant aux voies (limites 

joignant l’alignement ou latérales) : 

 

L’implantation sur les deux limites est obligatoire dans une bande de 15 

mètres comptée à partir de l’alignement et sur une hauteur minimale 

de 9 mètres : 

 Avenue Augustin Dumont 

 Rue Edgar Quinet 

 Rue Guy Moquet 

 Rue Nicomedes Pascual 

 

L’implantation sur les deux limites est obligatoire dans une bande de 12 

mètres comptée à partir de l’alignement et sur une hauteur minimale 

de 9 mètres : 

 Rue Eugène Varlin 

 

L’implantation sur les limites est autorisée dans une bande de 45 mètres 

avenue Pierre Brossolette et 55 mètres rue Pierre Valette côté impair 

comptée à partir de l’alignement ou du reculement imposé.  

 

L’implantation sur les limites est interdite dans une bande de 18 mètres 

boulevard Charles de Gaulle comptée à partir de l’alignement ou du 

reculement imposé.  

 

Dans le reste de la zone, l’implantation sur les limites est autorisée dans 

une bande de 35 mètres comptée à partir de l’alignement ou du 

reculement imposé.  

 

L’implantation sur les limites est interdite au-delà des bandes définies 

ci-dessus à l’exception des locaux accessoires dont la hauteur 



 

n’excède pas 2.60 mètres et des constructions s’adossant à une autre 

construction sur le terrain voisin de dimension égale ou supérieure. 

 

Rédaction actuelle de la règle Nouvelle rédaction proposée 

Conditions d’implantation en retrait de ces limites : 

 

Lorsque l’implantation sur l’une ou les deux limites est obligatoire sur une 

hauteur minimale de 9 mètres, les constructions peuvent s’écarter des 

limites séparatives joignant l’alignement au-delà de 9 mètres à 

condition que les parties situées en retrait soient reculées des limites 

d’une distance au moins égale à la différence d’altitude entre le point 

le plus haut de la partie en retrait et le point le plus haut de la partie 

sur limites. 

 

Dans les autres cas, lorsqu’une façade ou une partie de façade est édifiée 

en retrait d'une limite séparative joignant l’alignement, elle doit 

respecter, au droit de cette limite, le prospect minimal suivant : la 

distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment à la 

limite séparative devra être au moins égale à la moitié de la hauteur de 

ce point par rapport au terrain naturel avec un minimum de 3 mètres. 

 

 

Conditions d’implantation en retrait de ces limites : 

 

Lorsque l’implantation sur l’une ou les deux limites est obligatoire sur 

une hauteur minimale de 9 mètres, les constructions peuvent 

s’écarter des limites séparatives joignant l’alignement au-delà de 9 

mètres à condition que les parties situées en retrait soient reculées 

des limites d’une distance au moins égale à la différence d’altitude 

entre le point le plus haut de la partie en retrait et le point le plus 

haut de la partie sur limites. 

 

Rue Eugène Varlin, lorsqu’une façade ou une partie de façade est édifiée 

en retrait d'une limite séparative joignant l’alignement, elle doit 

respecter, au droit de cette limite, le prospect minimal suivant : la 

distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment à la 

limite séparative devra être au moins égale au quart de la hauteur de 

ce point par rapport au terrain naturel avec un minimum de 4 mètres. 

  

Dans le reste de la zone, lorsqu’une façade ou une partie de façade est 

édifiée en retrait d'une limite séparative joignant l’alignement, elle 

doit respecter, au droit de cette limite, le prospect minimal suivant : 

la distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment à la 

limite séparative devra être au moins égale à la moitié de la hauteur 

de ce point par rapport au terrain naturel avec un minimum de 3 

mètres. 
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Après 2 années d’application, il est proposé de modifier la rédaction de l’article 10 du règlement. En effet, il est apparu que sa rédaction manque de clarté 

pour ce qui concerne les dispositions sur la hauteur relative compte-tenu des voies adjacentes puisque certaines questions sont  posées de façon récurrente 

par les concepteurs des projets au service instructeur. 

 

Dans toutes les zones, la règle générale est le prospect dit « H=L », ce qui veut dire que la hauteur sur rue d’un bâtiment (H) ne peut être supérieure à la 

distance qui le sépare de l’alignement opposé (L). Ce prospect peut être majoré dans les cas particuliers suivants : 

• le long des axes routiers structurants (ex : Bd Gabriel Péri et Charles de Gaulle, av. Pierre Brossolette), de certaines voies du cœur de ville dense (ex : 

av. Pierre Larousse et Jean Jaurès) et dans des secteurs de projets où les gabarits sont prédéfinis (ex : rues Etienne Dolet et rue Danton), le prospect 

sur rue est majoré de façon prédéfinie. 

• Lorsque les terrains font face à une emprise publique (parcs, voies ferrées …), le prospect est majoré de façon variable suivant la profondeur de 

l’emprise publique. 

• Lorsque des terrains font face à des terrains concernés par une marge de reculement ou sont concernés par une marge de reculement, le prospect 

est majoré de la profondeur de la marge de reculement. 

 

Les questions le plus fréquemment posées sont celles concernant l’aspect cumulatif des cas particuliers, par exemple lorsqu’un terrain est concerné à la fois 

par un prospect majoré le long d’un axe routier structurant et une marge de reculement. 

Il est donc proposé de préciser que ces dispositions sont cumulatives.  

 

 

 

 



 

Rédaction actuelle de la règle Nouvelle rédaction proposée 

Hauteur relative compte tenu des voies adjacentes : 

Le long des voies suivantes, la hauteur en tout point du bâtiment doit être 

au plus égale à la distance horizontale séparant ce point de l’alignement 

opposé, existant ou projeté, majorée de : (liste différente suivant la zone) 

 

 Le long des voies où un reculement est imposé, la hauteur en tout 

point du bâtiment doit être au plus égale à la distance horizontale 

séparant ce point de l’alignement opposé, existant ou projeté, 

majorée de la marge de reculement imposée.  

 Pour les terrains bordant une voie et faisant face à une emprise 

publique, la hauteur en tout point du bâtiment doit être au plus 

égale à la distance horizontale séparant ce point de l’alignement 

opposé, existant ou projeté, majorée de la profondeur de l’emprise 

publique.  

 Dans le reste de la zone, la hauteur en tout point du bâtiment doit 

être au plus égale à la distance horizontale séparant ce point de 

l’alignement opposé, existant ou projeté.  

 Pour les terrains situés à l’angle de deux voies, la hauteur maximale 

des constructions édifiées en bordure de la voie la moins large peut 

être identique à celle autorisée en bordure de la voie la plus large et 

ce sur une distance au plus égale à 20 mètres comptée à partie de 

l’alignement actuel ou futur de la voie la plus large. 

Hauteur relative compte tenu des voies adjacentes : 

Le long des voies suivantes, la hauteur en tout point du bâtiment doit 

être au plus égale à la distance horizontale séparant ce point de 

l’alignement opposé, existant ou projeté, majorée de : (liste 

différente suivant la zone) 

Dans le reste de la zone, la hauteur en tout point du bâtiment doit être 

au plus égale à la distance horizontale séparant ce point de 

l’alignement opposé, existant ou projeté.  

 

Nonobstant ces dispositions, et de façon cumulative : 

 

 Le long des voies où un reculement est imposé (article 6), la 

hauteur en tout point du bâtiment doit être au plus égale à la 

distance horizontale séparant ce point de l’alignement opposé, 

existant ou projeté, majorée de la marge de reculement imposée.  

 Pour les terrains bordant une voie et faisant face à une emprise 

publique, la hauteur en tout point du bâtiment doit être au plus 

égale à la distance horizontale séparant ce point de l’alignement 

opposé, existant ou projeté, majorée de la profondeur de 

l’emprise publique.  

 Pour les terrains situés à l’angle de deux voies, la hauteur 

maximale des constructions édifiées en bordure de la voie la 

moins large peut être identique à celle autorisée en bordure de 

la voie la plus large et ce sur une distance au plus égale à 20 

mètres comptée à partie de l’alignement actuel ou futur de la 

voie la plus large. 
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Dans toutes les zones du PLU, l’article 6 du règlement précise que pour les terrains bordant une voie et faisant face à une emprise publique, la hauteur en 

tout point du bâtiment doit être au plus égale à la distance horizontale séparant ce point de l’alignement opposé, existant ou projeté, majorée de la profondeur 

de l’emprise publique.                                                                                                                              

Les emprises publiques sont définies dans l’annexe du règlement. Il s’agit des espaces publics qui ne peuvent être considérés comme une voie publique ou 

privée. La définition précise limitativement que constituent des emprises publiques : les voies ferrées ; les lignes de métro ou tramway ; la coulée verte du 

Sud Parisien ; les places, jardins et parcs publics ; les espaces verts d’accompagnement de voirie. De fait, les espaces publics concernés sont des espaces 

généralement non bâtis aménagés pour les besoins du service public. Les espaces publics bâtis tels que les établissements d’enseignement ou de santé ne 

sont pas considérés comme des emprises publiques. 

Il est proposé de compléter la rédaction de la définition des emprises publiques en rajoutant deux nouveaux types d’espaces publics : les cimetières ainsi que 

les stades. En effet, dans le cadre de la réalisation de différents projets de construction, la commune a été amenée dans le passé à consentir à plusieurs 

reprises  aux constructeurs des droits de vue pour qu’ils puissent s’implanter près des limites foncières de ce type d’équipements publics (par exemple rue 

Danton l’implantation de l’immeuble de bureaux de RFO en bordure su stade Lénine). Or, si au moment de sa constitution, une servitude de vue n’est établie 

que si elle n’affecte pas le fonctionnement du service public, elle grève toutefois dans le temps les emprises publiques de zones non constructibles (ou « non 

aedificandi ») ce qui peut à long terme nuire à une recomposition de ces espaces (ex : réaménagement d’un stade avec déplacement des tribunes) ou à la 

réalisation de petites installations techniques (ex : construction d’un columbarium). Il est donc préférable, pour limiter au maximum la constitution de ce type 

de servitudes, d’assouplir les règles de prospect par rapport aux limites de ces grands équipements. 

Rédaction actuelle de la définition Nouvelle rédaction proposée 

Emprise publique (article 6) : 
L’emprise publique correspond à un espace public qui ne peut être 

considéré comme une voie (publique ou privée). Constituent des emprises 

publiques pour l’application du règlement les voies ferrées, les lignes de 

métro et tramways, la coulée verte du Sud Parisien, les places, jardins et 

parcs publics, les espaces verts d’accompagnement de voirie. 

Emprise publique (article 6) : 
L’emprise publique correspond à un espace public qui ne peut être 

considéré comme une voie (publique ou privée). Constituent des 

emprises publiques pour l’application du règlement les voies ferrées, 

les lignes de métro et tramways, la coulée verte du Sud Parisien, les 

stades et leurs espaces d’accompagnement, les places, jardins et parcs 



 

publics, les espaces verts d’accompagnement de voirie ainsi que le 

cimetière. 

 

 

La propriété située 8 villa Bel Air est constituée de 3 parcelles cadastrées section Q numéros 192, 190 

et 189. Une maison d’habitation est édifiée sur ce terrain. 

La situation ainsi que la configuration très spécifique du terrain ont été à l’origine d’une erreur de 

zonage lors de l’élaboration du PLU. En effet, le terrain est situé au sein d’un ensemble à dominante 

d’habitat individuel classé dans la zone UB mais jouxte des propriétés publiques où sont édifiés de 

grands équipements (gymnase Marcel Cerdan, stade et parc Salagnac) classés dans la zone 

d’équipements UE. La parcelle cadastrée Q189 d’une surface de 25m² de forme triangulaire a été 

classée par erreur dans la zone UE alors qu’elle est rattachée à la propriété du 8 villa Bel Air classée en 

zone UB. Il convient de rectifier cette erreur afin que la totalité de l’unité foncière soit classée en zone 

UB 
 

 

Zonage actuel - UE Zonage proposé - UB 
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Zonage actuel - UA 

 



 

La commune de Malakoff est propriétaire d’un terrain d’une superficie de 1 702 m² 

situé 51 boulevard Gabriel Péri à Malakoff cadastré section H numéro 162. Ce terrain 

a été aménagé en square en 1981 mais au regard de sa situation excentrée et de sa 

proximité d’un route départementale très fréquentée, il s’est avéré très peu 

fréquenté par les habitants. Ce terrain était jusqu‘en 2015 dans la zone UV du Plan 

d’Occupation des Sols correspondant aux espaces verts. Lors de l’élaboration du PLU, 

il a été décidé de modifier son zonage pour qu’il puisse accueillir à terme des 

constructions destinées aux activités d’œuvres caritatives. Le terrain a donc été classé 

dans la zone UA. Courant 2016, la commune a décidé de créer sur le territoire une 

ferme urbaine collaborative animée et gérée par un collectif d'habitants. Les travaux 

d’aménagement sont aujourd’hui en cours et cet espace innovant et participatif pour 

lequel la commune a reçu en 2017 le premier prix des Trophées Eco Actions remis par 

l’association des Eco maires ouvrira ses portes au printemps prochain. 

Le zonage adopté en 2015 pour le terrain n’est plus adapté à la nouvelle affectation 

du site. Les règles actuellement en vigueur (zone UA) imposent un alignement des 

constructions ainsi qu’un gabarit minimal en bordure du boulevard. Or, cet espace 

n’est plus destiné à accueillir un ensemble immobilier mais plutôt des bâtiments bas 

légers de type serres et remises qui seront implantés dans la partie à l’arrière du 

terrain. Les règles de la zone UE, spécifique aux emprises des équipements publics, 

sont plus adaptées à ce type d’installations. 

Il est donc proposé de classer ce terrain actuellement en zone UA en zone UE. 

 

Zonage proposé - UE 
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La procédure engagée a pour objet : de modifier la rédaction des articles 6, 7 et 10 du règlement des zones pour ce qui concerne les implantations et le 

gabarit des constructions sur rue ; de compléter la définition des emprises publiques ; de modifier le secteur de zonage de 2 terrains. 

Les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ne sont pas modifiées. A contrario, les modifications de rédaction  et 

de zonage proposées permettront de mieux mettre en œuvre les objectifs du PADD en matière de densification de l’habitat individuel existant et d’évolution 

des équipements publics. Les modifications proposées n’ont pas pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 

forestière. Aucune protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels n’est réduite et l’évolution 

proposée du règlement ne sera pas de nature à induire de graves risques de nuisance. Les modifications proposées n’entrent donc pas dans le champ de la 

révision du PLU. 

Les modifications de zonage proposées sont des modifications de secteurs internes à la zone U (zone urbaine du PLU). Aucune typologie de zone n’est donc 

réduite au détriment d’une autre. D’autre part, la modification simplifiée n’aura pas pour effet, dans les zones concernées, de majorer de plus de 20% les 

possibilités de construction résultant de l’application de l’ensemble des règles du plan ou de diminuer les possibilités de construire. En effet, les règles de 

hauteur, emprise au sol et prospects sur les limites séparatives restent inchangées. 

Les modifications proposées n’entrent donc pas dans le champ de la procédure de modification de droit commun (cf. article L.153-41 du code de l’urbanisme) 

mais relèvent bien de la procédure de modification simplifiée (cf. article L.153-45 du code de l’urbanisme). 

 

Tableau d’évolution des différentes zones du PLU 
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PLU approuvé 2015 

 

Modification 2018 

 

 

 

 

 

 



 

 

Dispositif d’évaluation des impacts environnementaux du PLU et de suivi des impacts  

Domaine Enjeux environnementaux 

Incidences probables positives de la 

modification simplifiée du PLU et/ou mesures 

compensatrices (évitement, compensations) 

Incidences 

probables 

négatives  

Indicateurs de suivi des impacts 

Modération de la 

consommation d’espace et 

lutte contre l’étalement urbain 

 

Accentuation de la consommation 

d’espaces naturels et agricoles au 

niveau régional  

L’habitat pavillonnaire a un impact fort sur la 

consommation d’espace. S’il ne doit pas disparaître 

du paysage urbain car il en fait l’une de ses 

spécificités, il devra pouvoir être densifié afin de 

pouvoir accueillir de plus grandes familles et 

participer en cela au maintien du taux d’occupation 

des logements. L’objectif est que le rapport entre 

l’espace consommé par ce type d’habitat et la 

population accueillie baisse de 60 m² à 52 m² par 

habitant. 

 Evolution de la population et de l’emploi 

INSEE 

Données SITADEL 

 

Changement climatique 

Accentuation du phénomène d’îlot 

de chaleur urbain par l’évolution 

climatique 

Lutte contre les GES : préservation 

des sols naturels 

 

Maintien d’un espace peu dense et planté en 

centre-ville (1 700 m²) qui sera dédié à l’agriculture 

urbaine. 

 
Suivi de l’étendue et de l’apparition des 

îlots de chaleur  

Suivi de l’évolution des températures 

annuelles et saisonnières 

Suivi de l’évolution des espaces verts et 

massifs boisés (MOS) 
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• CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DES HAUTS-DE-SEINE 

• CHAMBRE DES METIERS ET DE L'ARTISANAT 

• CHAMBRE INTERDEPARTEMENTALE AGRICULTURE D’ILE–DE-FRANCE 

• CONSEIL DEPARTEMENTAL DES HAUTS-DE-SEINE 

• CONSEIL REGIONAL ILE–DE-FRANCE 

• PREFECTURE DES HAUTS-DE-SEINE, DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMEMENTALE DE L’EQUIPEMENT ET DE L’AMENAGEMENT 

(DRIEA) – UNITE TERRITORIALE 92 

• SOCIETE DU GRAND PARIS 

• SYNDICAT DES TRANSPORTS D’ILE–DE-FRANCE 

• METROPOLE DU GRAND PARIS 

• MAIRE DE MALAKOFF 
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